
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE17665

ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Défaut d'entretien d'un terrain - Propriétaire non identitifié
Question écrite n° 17665

Texte de la question

Mme Florence Lasserre interroge M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur l'application de l'article L.
2213-25 du code général des collectivités territoriales lorsque le propriétaire du terrain non entretenu est
inconnu. En effet, le texte prévoit que « faute pour le propriétaire ou ses ayants droit d'entretenir un terrain non
bâti ou une partie de terrain non bâtie situé à l'intérieur d'une zone d'habitation ou à une distance maximum de
50 mètres des habitations, dépendances, chantiers, ateliers ou usines lui appartenant, le maire peut, pour des
motifs d'environnement, lui notifier par arrêté l'obligation d'exécuter, à ses frais, les travaux de remise en état de
ce terrain après mise en demeure. [ ] Si le propriétaire ou, en cas d'indivision, un ou plusieurs des indivisaires
n'ont pu être identifiés, la notification les concernant est valablement faite à la mairie [ ] ». Elle souhaite
connaître la forme que doit prendre cette notification de la mise en demeure en mairie.
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